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Projet de règlement
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2)

Membres des conseils d’administration
des régies régionales
— Election et nomination
— Procédure

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) que le « Règlement sur la procédure pour
l’élection et la nomination des membres des conseils
d’administration des régies régionales » dont le texte
apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le ministre de
la Santé et des Services sociaux à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet vise à déterminer la procédure qui doit être
suivie pour l’élection de membres du conseil d’adminis-
tration des régies régionales par les établissements, les
organismes communautaires, les municipalités régiona-
les de comté, les communautés urbaines, la Ville de
Montréal, la Ville de Laval, les établissements d’ensei-
gnement, les organismes de la région représentatifs des
groupes socio-économiques et les organismes et les as-
sociations dont les activités sont reliées au domaine de
la santé et des services sociaux.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adresssant à monsieur Jean Théorêt, Direction
générale de la coordination régionale, ministère de la
Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy,
4e étage, Québec (Québec), G1S 2M1, téléphone: 418-
643-4352, télécopieur: 418-644-2009.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration de ce délai, au ministre de la
Santé et des Services sociaux, 1075, chemin Sainte-Foy,
15e étage, Québec (Québec), G1S 2M1.

Le ministre de la
Santé et des Services sociaux,
JEAN ROCHON

Règlement sur la procédure pour
l’élection et la nomination des membres
des conseils d’administration des régies
régionales
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(L.R.Q., c. S-4.2, a. 397.3; 1996, c. 36, a.38)

SECTION I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

§1. Champ d’application

1. Le présent règlement s’applique à l’élection de
membres du conseil d’administration des régies régio-
nales de la santé et des services sociaux par les collèges
électoraux visés aux paragraphes 1° à 5° du premier
alinéa de l’article 397 de la Loi sur les services de santé
et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2), remplacé par
l’article 37 du chapitre 36 des Lois de 1996.

§2. Président d’élection

2. Le ministre de la Santé et des Services sociaux doit
nommer, au plus tard 65 jours avant la date des élec-
tions, un président d’élection pour chaque régie régio-
nale.

3. Un président d’élection peut s’adjoindre les prési-
dents d’élection adjoints et les scrutateurs dont il a be-
soin dans l’exercice de ses fonctions.

4. Les fonctions d’un président d’élection sont les
suivantes:

1° donner avis de l’élection;

2° accepter ou refuser les mises en candidature;

3° dresser la liste des candidats proposés;

4° informer les électeurs et les candidats de la procé-
dure d’élection;

5° surveiller le déroulement de l’élection;

6° procéder au dépouillement des votes;

7° déclarer les candidats élus;

8° transmettre à la régie régionale les documents re-
latifs à l’élection et au ministre une copie du bulletin de
présentation des candidats élus.

5. Un président d’élection adjoint exerce les fonc-
tions suivantes sous l’autorité du président d’élection:

1° recevoir les candidatures et les transmettre au pré-
sident d’élection;

2° informer les électeurs et les candidats de la procé-
dure d’élection;
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3° surveiller le déroulement de l’élection;

4° procéder au dépouillement des votes;

5° transmettre le résultat du vote au président d’élec-
tion.

6. La régie régionale doit fournir au président d’élec-
tion et au président d’élection adjoint le support techni-
que et administratif nécessaire pour la tenue des élec-
tions et conserver les documents relatifs à ces élections
pendant une période d’au moins un an à compter de la
date du dépouillement des votes.

SECTION II
ÉLECTION PAR LES ÉTABLISSEMENTS
DE LA RÉGION

§1. Avis d’élection et mise en candidature

7. Au plus tard 60 jours avant la date de l’élection, le
président d’élection transmet au président du conseil
d’administration de chaque établissement public et au
président du conseil d’administration ou au titulaire du
permis de chaque établissement privé de la région un
avis mentionnant qu’ils ont le droit de participer à l’élec-
tion de membres du conseil d’administration de la régie
régionale et expliquant les modalités de la mise en can-
didature. L’avis d’élection doit indiquer le nombre de
membres à élire par les établissements de la région,
selon la composition des groupes déterminée par le mi-
nistre en vertu de l’article 397.2 de la loi, édicté par
l’article 38 du chapitre 36 des Lois de 1996.

L’avis d’élection doit faire mention de l’exigence
prévue au paragraphe 1° de l’article 397 et des restric-
tions prévues à l’article 398.1 de la loi, remplacés par les
articles 37 et 40 du chapitre 36 des Lois de 1996.

8. Une candidature doit être proposée au moyen d’une
copie certifiée conforme d’une résolution du conseil
d’administration accompagnée d’un bulletin de présen-
tation conforme à celui prévu à l’annexe I ou, dans le cas
d’un établissement non constitué en personne morale,
d’une lettre accompagnée du bulletin de présentation.

Elle doit être reçue par le président d’élection au plus
tard 35 jours avant la date de l’élection, avant 17 heures.

9. À la fin de la période de mise en candidature, le
président d’élection dresse par groupe la liste des candi-
dats proposés.

Pour chaque candidat, il doit indiquer le nom de l’éta-
blissement qui l’a proposé.

§2. Élection sans concurrent

10. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
pour un groupe déterminé par le ministre, le nombre de
candidats est inférieur ou égal au nombre de membres à
élire, le président d’élection les déclare élus. Il remplit
alors le certificat d’élection sans concurrent prévu à
l’annexe II et le transmet à la régie régionale dans les
cinq jours de l’élection, avec les bulletins de présenta-
tion des candidats élus. Il doit également transmettre
une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux établissements concernés un
avis de cette élection comportant le nom des personnes
élues.

§3. Vote

11. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature
pour un groupe déterminé par le ministre, le nombre de
candidats est supérieur au nombre de membres à élire, le
président d’élection transmet la liste des candidats aux
établissements composant le groupe et ce, au plus tard
30 jours avant la date de l’élection. Cette liste est ac-
compagnée d’un avis indiquant la date, l’heure et le lieu
de l’élection, et le nombre de candidats à élire, et d’une
enveloppe à utiliser pour le vote.

12. Les établissements doivent faire parvenir leur
vote au président d’élection au plus tard la veille de
l’élection, avant 17 heures, au moyen d’une copie certi-
fiée conforme d’une résolution du conseil d’administra-
tion insérée dans l’enveloppe fournie ou, dans le cas
d’un établissement non constitué en personne morale,
d’une lettre insérée dans l’enveloppe fournie.

§4. Dépouillement des votes

13. Le président d’élection procède à l’ouverture des
enveloppes à la date, à l’heure et au lieu indiqués dans
l’avis.

Chaque candidat ou, en son absence, un représentant
qu’il a désigné par écrit peut assister au dépouillement
des votes.

Le président d’élection procède au dépouillement des
votes en indiquant, sur la liste des candidats, à côté de
chaque nom, le nombre de votes reçus.

14. Le président d’élection déclare élus les candidats
qui ont obtenu le plus grand nombre de votes, eu égard à
la composition des groupes déterminée par le ministre.
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S’il survient une égalité des voix dont l’effet est
d’élire plus de candidats que le nombre requis dans un
groupe, le président d’élection procède à un tirage au
sort parmi les candidats ayant obtenu un nombre de
votes égal et le plus rapproché du candidat ayant obtenu
le plus grand nombre de votes.

15. Le président d’élection remplit le certificat d’élec-
tion prévu à l’annexe III et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il transmet égale-
ment une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux établissements concernés un
avis de cette élection comportant le nom des personnes
élues.

§5. Second dépouillement

16. À la demande d’un candidat ou de son représen-
tant, le président d’élection doit procéder à un second
dépouillement des votes.

Cette demande doit être faite par écrit et reçue par le
président d’élection au plus tard cinq jours après la date
de l’élection.

Le président d’élection doit procéder au second
dépouillement dans les cinq jours de la réception de la
demande.

Les candidats et leurs représentants peuvent assister
au second dépouillement.

SECTION III
ÉLECTION PAR LES ORGANISMES
COMMUNAUTAIRES DE LA RÉGION

§1. Avis d’élection et mise en candidature

17. Au plus tard 60 jours avant la date de l’élection,
le président d’élection transmet à chaque organisme
communautaire de la région désigné conformément au
paragraphe 2° de l’article 397 de la loi, un avis mention-
nant qu’il a le droit de participer à l’élection de membres
du conseil d’administration de la régie régionale et ex-
pliquant les modalités de la mise en candidature. L’avis
d’élection doit indiquer le nombre de membres à élire
par ces organismes.

L’avis d’élection doit faire mention de l’exigence
prévue au paragraphe 2° de l’article 397 et des restric-
tions prévues à l’article 398.1 de la loi.

18. Une candidature doit être proposée au moyen
d’une copie certifiée conforme d’une résolution du con-
seil d’administration accompagnée d’un bulletin de pré-
sentation conforme à celui prévu à l’annexe I.

Elle doit être reçue par le président d’élection au plus
tard 35 jours avant la date de l’élection, avant 17 heures.

19. À la fin de la période de mise en candidature, le
président d’élection dresse la liste des candidats propo-
sés en indiquant pour chaque candidat, le nom de l’orga-
nisme dont il est membre du conseil d’administration,
ainsi que le type de services fournis par cet organisme.
Le président d’élection peut également indiquer la mu-
nicipalité où est situé l’organisme.

§2. Élection sans concurrent

20. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre
de membres à élire, le président d’élection les déclare
élus. Il remplit alors le certificat d’élection sans concur-
rent prévu à l’annexe II et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il doit également
transmettre une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux organismes communautaires
un avis de cette élection comportant le nom des person-
nes élues.

§3. Vote

21. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est supérieur au nombre de mem-
bres à élire, le président d’élection transmet à chaque
organisme communautaire, au plus tard 30 jours avant la
date de l’élection, la liste des candidats accompagnée
d’un avis indiquant la date, l’heure et le lieu du
dépouillement des votes, et d’une enveloppe à utiliser
pour le vote.

22. Les organismes communautaires doivent faire
parvenir leur vote au président d’élection au plus tard la
veille de l’élection, avant 17 heures, au moyen d’une
copie certifiée conforme d’une résolution de leur conseil
d’administration insérée dans l’enveloppe fournie.

§4. Dépouillement des votes

23. Le président d’élection procède à l’ouverture des
enveloppes à la date, à l’heure et au lieu indiqués dans
l’avis.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 janvier 1997, 129e année, no 1 159

Chaque candidat ou, en son absence, un représentant
qu’il a désigné par écrit peut assister au dépouillement
des votes.

Le président d’élection procède au dépouillement des
votes en indiquant, sur la liste des candidats, à côté de
chaque nom, le nombre de votes reçus.

24. Le président d’élection déclare élus les candidats
qui ont obtenu le plus grand nombre de votes eu égard
aux groupes déterminés par le ministre.

S’il survient une égalité des voix dont l’effet est
d’élire plus du nombre de candidats requis, en rapport
avec la composition des groupes déterminée par le mi-
nistre, le président d’élection procède à un tirage au sort
parmi les candidats ayant obtenu un nombre de votes
égal et le plus rapproché du plus grand nombre de votes
obtenu.

Si le respect de la représentation déterminée par le
ministre a pour effet d’empêcher d’élire le nombre dé-
terminé de membres du conseil d’administration de la
régie régionale par les organismes communautaires, les
autres candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
votes sont déclarés élus, sans égard à la représentation,
jusqu’à ce que soit atteint le nombre de membres requis.

25. Le président d’élection remplit le certificat d’élec-
tion prévu à l’annexe III et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il transmet égale-
ment une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux organismes communautaires
un avis de cette élection comportant le nom des person-
nes élues.

§5. Second dépouillement

26. À la demande d’un candidat ou de son représen-
tant, le président d’élection doit procéder à un second
dépouillement des votes.

Cette demande doit être faite par écrit et reçue par le
président d’élection au plus tard cinq jours après la date
de l’élection.

Le président d’élection doit procéder au second
dépouillement dans les cinq jours de la réception de la
demande.

Les candidats et leurs représentants peuvent assister
au second dépouillement.

SECTION IV
ÉLECTION PAR LES MUNICIPALITÉS
RÉGIONALES DE COMTÉ, LES COMMUNAUTÉS
URBAINES, LA VILLE DE MONTRÉAL ET LA
VILLE DE LAVAL

§1. Avis d’élection et mise en candidature

27. Au plus tard 60 jours avant la date de l’élection,
le président d’élection transmet à chaque municipalité
régionale de comté dont le territoire est compris dans la
région, aux communautés urbaines, à la Ville de Mont-
réal et à la Ville de Laval, un avis mentionnant qu’elles
ont le droit de participer à l’élection de membres du
conseil d’administration de la régie régionale et expli-
quant les modalités de la mise en candidature. L’avis
d’élection doit indiquer le nombre de membres à élire
par les municipalités régionales de comté, les commu-
nautés urbaines, la Ville de Montréal et la Ville de
Laval.

L’avis d’élection doit faire mention des exigences
prévues au paragraphe 3° de l’article 397 et des restric-
tions prévues à l’article 398.1 de la loi.

Dans le cas des communautés urbaines, de la Ville de
Montréal et de la Ville de Laval, l’avis d’élection doit
indiquer que chacune d’entre elles participe seule à l’élec-
tion et que par conséquent les élus municipaux dont les
noms seront transmis au président d’élection seront dé-
clarés élus, pour autant que les exigences et les restric-
tions mentionnées au deuxième alinéa soient respectées.

28. Une candidature doit être proposée au moyen
d’une copie certifiée conforme d’une résolution accom-
pagnée d’un bulletin de présentation conforme à celui
prévu à l’annexe I.

Elle doit être reçue par le président d’élection au plus
tard 35 jours avant la date de l’élection, avant 17 heures.

29. À la fin de la période de mise en candidature, le
président d’élection dresse la liste des candidats propo-
sés, en indiquant pour chaque candidat le nom de la
municipalité locale dont il est un élu, et le nom de la
municipalité régionale de comté ou de la communauté
urbaine dont cette municipalité locale fait partie, le cas
échéant.

§2. Élection sans concurrent

30. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre
de membres à désigner, le président d’élection les dé-
clare élus en respectant les exigences du paragraphe 3°
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de l’article 397 et la composition des groupes détermi-
née par le ministre en vertu de l’article 397.2 de la loi. Il
remplit alors le certificat d’élection sans concurrent prévu
à l’annexe II et le transmet à la régie régionale dans les
cinq jours de l’élection, avec les bulletins de présenta-
tion des candidats élus.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre à chaque municipalité régionale de
comté, à chaque communauté urbaine, à la Ville de
Montréal et à la Ville de Laval, un avis de cette élection
comportant le nom des personnes élues.

§3. Vote

31. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est supérieur au nombre de mem-
bres à élire, le président d’élection transmet à chaque
municipalité régionale de comté, au plus tard
40 jours avant la date de l’élection, la liste des candidats
accompagnée d’un avis indiquant la date, l’heure et le
lieu du dépouillement des votes, et d’une enveloppe à
utiliser pour le vote.

32. Les municipalités régionales de comté doivent
faire parvenir leur bulletin de vote au président d’élec-
tion au plus tard la veille de l’élection, avant 17 heures,
au moyen d’une copie certifiée conforme d’une résolu-
tion insérée dans l’enveloppe fournie à cette fin.

§4. Dépouillement des votes

33. Le président d’élection procède à l’ouverture des
enveloppes à la date, à l’heure et au lieu indiqués dans
l’avis.

Chaque candidat ou, en son absence, un représentant
qu’il a désigné par écrit peut assister au dépouillement
des votes.

Le président d’élection procède au dépouillement des
votes en indiquant, sur la liste des candidats, à côté de
chaque nom, le nombre de votes reçus.

34. Les candidats qui ont obtenu le plus grand nom-
bre de votes sont déclarés élus par le président d’élec-
tion en respectant les exigences du paragraphe 3° de
l’article 397 et la composition des groupes déterminée
par le ministre en vertu de l’article 397.2 de la loi.

S’il survient une égalité des voix dont l’effet est
d’élire plus que le nombre de candidats requis, le prési-
dent d’élection procède à un tirage au sort parmi les
candidats ayant obtenu un nombre de votes égal et le
plus rapproché du plus grand nombre de votes obtenu.

35. Le président d’élection remplit le certificat d’élec-
tion prévu à l’annexe III et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il transmet égale-
ment une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux municipalités régionales de
comté un avis de cette élection comportant le nom des
personnes élues.

§5. Second dépouillement

36. À la demande d’un candidat ou de son représen-
tant, le président d’élection doit procéder à un second
dépouillement des votes.

Cette demande doit être faite par écrit et reçue par le
président d’élection au plus tard cinq jours après la date
de l’élection.

Le président d’élection doit procéder au second
dépouillement dans les cinq jours de la réception de la
demande.

Les candidats et leurs représentants peuvent assister
au second dépouillement.

SECTION V
ÉLECTION PAR LES ÉTABLISSEMENTS
D’ENSEIGNEMENT DE LA RÉGION

§1. Avis d’élection et mise en candidature

37. Au plus tard 60 jours avant la date de l’élection,
le président d’élection fait parvenir au conseil d’admi-
nistration des établissements d’enseignement ayant leur
siège dans la région un avis mentionnant qu’elles ont le
droit de participer à l’élection de membres du conseil
d’administration de la régie régionale.

L’avis d’élection doit faire mention de l’exigence
prévue au paragraphe 2° de l’article 397 et des restric-
tions prévues à l’article 398.1 de la loi.

38. Une candidature doit être proposée au moyen
d’une copie certifiée conforme d’une résolution du con-
seil d’administration accompagnée d’un bulletin de pré-
sentation conforme à celui prévu à l’annexe I.

Elle doit être reçue par le président d’élection au plus
tard 35 jours avant la date de l’élection, avant 17 heures.
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39. À la fin de la période de mise en candidature, le
président d’élection dresse la liste des candidats propo-
sés en indiquant pour chaque candidat le nom de l’éta-
blissement d’enseignement dont il est un administrateur
ou un membre du conseil d’administration.

§2. Élection sans concurrent

40. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre
de membres à élire, le président d’élection les déclare
élus. Il remplit alors le certificat d’élection sans concur-
rent prévu à l’annexe II et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il doit également
transmettre une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux établissements d’enseignement
un avis de cette élection comportant le nom des person-
nes élues.

§3. Vote

41. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est supérieur au nombre de mem-
bres à élire, le président d’élection transmet à chaque
établissement d’enseignement, au plus tard 30 jours avant
la date de l’élection, la liste des candidats accompagnée
d’un avis indiquant la date, l’heure et le lieu du
dépouillement des votes, et d’une enveloppe pour le
vote.

42. Les établissements d’enseignement doivent faire
parvenir leur vote au président d’élection au plus tard la
veille de l’élection, avant 17 heures, au moyen d’une
copie certifiée conforme d’une résolution du conseil
d’administration insérée dans l’enveloppe fournie.

§4. Dépouillement des votes

43. Le président d’élection procède à l’ouverture des
enveloppes à la date, à l’heure et au lieu indiqués dans
l’avis.

Chaque candidat ou, en son absence, un représentant
qu’il a désigné par écrit peut assister au dépouillement
des votes.

Le président d’élection procède au dépouillement des
votes en indiquant, sur la liste des candidats, à côté de
chaque nom, le nombre de votes reçus.

44. Les candidats qui ont obtenu le plus grand nom-
bre de votes sont déclarés élus par le président d’élec-
tion.

S’il survient une égalité des voix dont l’effet est
d’élire plus que le nombre de candidats requis, le prési-
dent d’élection procède à un tirage au sort parmi les
candidats ayant obtenu un nombre de votes égal et le
plus rapproché du plus grand nombre de votes obtenu.

45. Le président d’élection remplit le certificat d’élec-
tion prévu à l’annexe III et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il transmet égale-
ment une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux établissements d’enseignement
un avis de cette élection comportant le nom des person-
nes élues.

§5. Second dépouillement

46. À la demande d’un candidat ou de son représen-
tant, le président d’élection doit procéder à un second
dépouillement des votes.

Cette demande doit être faite par écrit et reçue par le
président d’élection au plus tard cinq jours après la date
de l’élection.

Le président d’élection doit procéder au second
dépouillement dans les cinq jours de la réception de la
demande.

Les candidats et leurs représentants peuvent assister
au second dépouillement.

SECTION VI
ÉLECTION PAR LES ORGANISMES DE LA
RÉGION REPRÉSENTATIFS DES GROUPES
SOCIO-ÉCONOMIQUES ET PAR LES ORGANISMES
ET LES ASSOCIATIONS DONT LES ACTIVITÉS
SONT RELIÉES AU DOMAINE DE LA SANTÉ
ET DES SERVICES SOCIAUX

§1. Avis d’élection et mise en candidature

47. Au plus tard 60 jours avant la date de l’élection,
le président d’élection transmet à chaque organisme et
association de la région désigné conformément au para-
graphe 5° de l’article 397 de la loi, un avis mentionnant
qu’ils ont le droit de participer à l’élection de membres
du conseil d’administration de la régie régionale et ex-
pliquant les modalités de la mise en candidature. L’avis
d’élection doit indiquer le nombre de membres à élire
par ces organismes et associations.

L’avis d’élection doit faire mention des restrictions
prévues à l’article 398.1 de la loi.
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48. Une candidature doit être proposée au moyen
d’une copie certifiée conforme d’une résolution du con-
seil d’administration accompagnée d’un bulletin de pré-
sentation conforme à celui prévu à l’annexe I ou, dans le
cas d’une association non constituée en personne mo-
rale, d’une lettre de son représentant accompagnée du
bulletin de présentation.

Elle doit être reçue par le président d’élection au plus
tard 35 jours avant la date de l’élection, avant 17 heures.

49. À la fin de la période de mise en candidature, le
président d’élection dresse la liste des candidats propo-
sés, en indiquant pour chaque candidat le nom de l’orga-
nisme ou de l’association qui l’a proposé. Il peut égale-
ment indiquer la municipalité où est situé l’organisme
ou l’association.

§2. Élection sans concurrent

50. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est inférieur ou égal au nombre
de membres à désigner, le président d’élection les dé-
clare élus. Il remplit alors le certificat d’élection sans
concurrent prévu à l’annexe II et le transmet à la régie
régionale dans les cinq jours, avec les bulletins de pré-
sentation des candidats élus. Il doit également transmet-
tre une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre à chaque organisme et association
un avis de cette élection comportant le nom des person-
nes élues.

§3. Vote

51. Lorsque, à la clôture de la mise en candidature,
le nombre de candidats est supérieur au nombre de mem-
bres à élire, le président d’élection transmet à chaque
organisme et association, au plus tard 30 jours avant la
date de l’élection, la liste des candidats accompagnée
d’un avis indiquant la date, l’heure et le lieu du
dépouillement des votes, et d’une enveloppe à utiliser
pour le vote.

52. Les organismes et associations doivent faire par-
venir leur vote au président d’élection au plus tard la
veille de l’élection, avant 17 heures, au moyen d’une
copie certifiée conforme d’une résolution du conseil
d’administration insérée dans l’enveloppe fournie ou,
dans le cas d’une association non constituée en personne
morale, d’une lettre de son représentant insérée dans
l’enveloppe fournie.

§4. Dépouillement des votes

53. Le président d’élection procède à l’ouverture des
enveloppes à la date, à l’heure et au lieu indiqués dans
l’avis.

Chaque candidat ou, en son absence, un représentant
qu’il a désigné par écrit peut assister au dépouillement
des votes.

Le président d’élection procède au dépouillement des
votes en indiquant, sur la liste des candidats, à côté de
chaque nom, le nombre de votes reçus.

54. Les candidats qui ont obtenu le plus grand nom-
bre de votes sont déclarés élus par le président d’élec-
tion.

S’il survient une égalité des voix dont l’effet est
d’élire plus que le nombre de candidats requis, le prési-
dent d’élection procède à un tirage au sort parmi les
candidats ayant obtenu un nombre de votes égal et le
plus rapproché du plus grand nombre de votes obtenu.

55. Le président d’élection remplit le certificat d’élec-
tion prévu à l’annexe III et le transmet à la régie régio-
nale dans les cinq jours de l’élection, avec les bulletins
de présentation des candidats élus. Il transmet égale-
ment une copie de ces documents au ministre.

Dans les cinq jours de l’élection, le président d’élec-
tion doit transmettre aux organismes et associations con-
cernés un avis de cette élection comportant le nom des
personnes élues.

§5. Second dépouillement

56. À la demande d’un candidat ou de son représen-
tant, le président d’élection doit procéder à un second
dépouillement des votes.

Cette demande doit être faite par écrit et reçue par le
président d’élection au plus tard cinq jours après la date
de l’élection.

Le président d’élection doit procéder au second
dépouillement dans les cinq jours de la réception de la
demande.

Les candidats et leurs représentants peuvent assister
au second dépouillement.

57. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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